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Chapitre 3 
Mesures agricoles exerçant une influence sur le secteur 

des grandes cultures 

3.1. Introduction 

Les politiques de soutien à l’agriculture et les politiques 
environnementales ont évolué au fil du temps. La redéfinition des priorités 
gouvernementales, les difficultés budgétaires intérieures et la mise en œuvre 
d’accords commerciaux multirégionaux, régionaux et bilatéraux ont 
influencé la politique agricole des pays membres de l’OCDE. Les 
changements survenus englobent aussi bien des mesures de faible portée que 
des réformes générales et leurs incidences sur le secteur des grandes 
cultures1. Dans un certain nombre de pays de l’OCDE, le nombre des 
mesures augmente et celles-ci se complexifient tandis que leur centre de 
gravité passe progressivement du traditionnel soutien aux prix de marché et 
des mesures liées à la production à des politiques sectorielles non 
spécifiques aux produits de base, en particulier consacrées aux problèmes 
d’environnement et de développement rural. 

3.2. Principaux instruments d’action 

La politique de l’Australie comporte peu de mesures visant les 
productions des grandes cultures. Le soutien aux producteurs est accordé 
principalement par le biais de mesures générales financées sur le budget. 
Tous les agriculteurs bénéficient d’allégements d’impôt, tels que les 
réductions des taxes indirectes sur le carburant destiné aux véhicules tout-
terrain et aux machines agricoles. Les propriétaires fonciers peuvent obtenir 
des déductions fiscales au titre des dépenses engagées pour les travaux de 
protection des terres et de stockage de l’eau. Des accords de 
commercialisation sont officiellement en vigueur pour le blé, l’orge et le riz 
dans certains états2. 

Il n’existe pas, au Canada, de mesures de soutien des prix du marché. 
Le soutien aux producteurs de grandes cultures a été réduit de façon 
drastique, avec la résiliation, en 1997, de divers programmes de transition 
destinés à atténuer l’impact de la suppression progressive de la Loi sur le 
transport du grain de l’Ouest en 1995. Les prix des grandes cultures n’ont 
pas fait l’objet de mesures de soutien au Canada depuis le milieu des 
années 90. Ces mesures sont remplacées par des programmes de gestion des 
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risques qui, par nature, ne sont généralement pas réservés aux productions 
végétales. Il s’agit notamment de l’Assurance-récolte et du Programme 
canadien de stabilisation du revenu agricole (indemnisation des calamités, 
ainsi que d’autres programmes gérés par les provinces). De nombreuses 
autres mesures existent également, telles que les réglementations applicables 
aux transports et les paiements anticipés sous la forme de prêts gratuits. La 
plupart de ces programmes sont financés par le gouvernement fédéral et/ou 
ceux des provinces. 

Dans l’UE, les principaux moyens d’action concernant les cultivateurs 
sont le soutien des prix du marché, assuré au moyen de prix administrés et 
de barrières commerciales, et les paiements à l’hectare. Le « paquet de 
réformes » de la Politique agricole commune (PAC), exposé dans 
l’Agenda 2000, qui approfondit et étend les réformes de la PAC de 1992, 
constitue le cadre législatif fondamental dans lequel s’inscrit la politique 
agricole pour la période 2000-06. Il suppose, entre autres, une réduction 
progressive des prix administrés pour les céréales, en partie compensée par 
des paiements fondés sur la superficie ensemencée. Le soutien des prix du 
marché des céréales est assuré au moyen de prix institutionnels, de 
subventions à l’exportation, de droits de douane et de contingents tarifaires 
et est associé à un gel des terres. Il n’y a pas de prix d’intervention pour les 
graines oléagineuses et les protéagineux (pois, haricots et lupin doux). Les 
paiements à l’hectare pour les céréales et les graines oléagineuses sont 
fondés sur les rendements régionaux antérieurs et sont subordonnés au gel 
par les producteurs d’un pourcentage donné de leurs terres cultivables ; les 
petits producteurs ne sont pas soumis à l’obligation de gel des terres. Les 
terres soustraites à la production donnent également lieu à des paiements. A 
la suite de la mise en œuvre échelonnée des réformes de l’Agenda 2000, les 
paiements à l’hectare accordés par l’UE aux principales utilisations des 
terres ont été harmonisés à partir de 2002. 

La réforme de la PAC telle qu’elle a été décidée fin juin 2003 prévoit, 
entre autres, le remplacement du paiement au titre des grandes cultures, qui 
se fonde sur la surface cultivée, par un paiement unique par exploitation 
(comprenant également les anciennes primes au bétail), indépendant des 
niveaux et des prix de production actuels, ainsi que la diminution des prix 
d’intervention pour le riz (encadré 3.1). En outre, le versement aux 
agriculteurs de la totalité du paiement est subordonné au respect de normes 
spécifiques en matière de méthodes de production (CE, 2003a). 
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Encadré 3.1. Principaux éléments de la réforme de la PAC dans 
le secteur des grandes cultures 

Paiements directs 

� Les paiements en faveur des grandes cultures concernant les céréales, 
les plantes oléagineuses et protéagineuses ainsi que les paiements pour 
le lin textile et le chanvre, les graines de lin, les légumineuses à graines, 
mais également les versements au titre du gel des terres, seront 
remplacés par un paiement unique par exploitation. 

� Le soutien accordé au riz passera de 52 à 177 EUR par tonne, dont 
102 EUR seront alloués au paiement unique par exploitation. Les 
75 EUR par tonne restants seront versés à titre d’aide spécifique. 

� Les paiements supplémentaires pour le blé dur seront ramenés de 
344.50 à 285 EUR par hectare dans les « zones traditionnelles » et 
intégrés dans le paiement unique par exploitation. Les paiements 
supplémentaires seront abolis dans les autres régions. Une prime 
spécifique de 40 EUR par tonne sera instituée à compter de 2004-05. 

� Les paiements pour le gel des terres plantées en grandes cultures seront 
maintenus et les obligations existantes en matière de gel des terres seront 
transférées de sorte qu’elles s’appliquent à la production de grandes 
cultures au titre du dispositif de paiement unique par exploitation. 

� Les droits au paiement unique par exploitation seront basés sur les aides 
demandées pendant la période de référence 2000-02, tandis que des 
ajustements prendront en compte les hausses des primes ou 
l’introduction de nouvelles primes résultant des réformes en cours. 

� Le paiement unique par exploitation entrera en vigueur à compter du 
1er janvier 2005. Néanmoins, les États membres peuvent choisir, sous 
certaines conditions, de l’appliquer à partir de 2007 au plus tard. 

Options visant à conserver les aides couplées 

� Si les États membres considèrent que la mise en œuvre du paiement 
unique par exploitation risque de conduire à l’abandon de la production, 
ils sont en droit de conserver une partie des fonds disponibles pour les 
paiements uniques par exploitation et d’utiliser ces fonds au niveau 
national ou régional afin de préserver le système de soutien en vigueur 
actuellement. 

� La part du paiement unique par exploitation pouvant être conservée à 
cette fin varie selon le type de paiement : elle représente 25 % des 
paiements au titre des grandes cultures (pour les céréales, les graines 
oléagineuses et les cultures protéagineuses), et jusqu’à 40 % des aides 
supplémentaires au titre du blé dur. 
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Conditions à remplir pour bénéficier du paiement unique 
par exploitation 

� Le versement aux agriculteurs de la totalité du paiement unique par 
exploitation sera subordonné à des critères d’écoconditionnalité, 
c’est-à-dire au respect de normes en matière d’environnement, de 
sécurité alimentaire, de santé animale et végétale et de bien-être des 
animaux. Les agriculteurs devront également maintenir leurs terres 
dans « des conditions agronomiques et environnementales 
satisfaisantes ». 

� L’application des dispositions relatives à l’écoconditionnalité sera 
obligatoire pour les États membres, et des réductions des paiements 
directs seront imposées en cas de non respect des normes en 
vigueur. 

Subventions environnementales spécifiques volontaires 

� Les États ou régions membres disposent également d’une enveloppe 
pouvant aller jusqu’à 10 % des paiements uniques par exploitation qu’ils 
peuvent utiliser à des fins environnementales, pour l’amélioration de la 
commercialisation ou de la qualité. Ces montants ne doivent néanmoins 
pas dépasser les limites, mentionnées plus haut, concernant les aides 
couplées dans chaque secteur. 

Modulation des paiements directs et développement rural 

� Les paiements directs de plus de 5 000 EUR par exploitation seront 
réduits de 3 % en 2005, de 4 % en 2006 et de 5 % en 2007 et au delà au 
profit de financements supplémentaires pour le développement rural. 

Prix d’intervention 

� Le prix d’intervention pour les céréales reste inchangé. Néanmoins, la 
majoration mensuelle appliquée au prix d’intervention pendant la période 
de commercialisation sera réduite de moitié. 

� Le prix d’intervention pour le riz sera réduit de 50 % et fixé à 150 EUR 
par tonne. 

� L’intervention pour le seigle sera supprimée. 

 

Dans les pays membres de l’OCDE qui ont intégré l’UE en mai 2004 (la 
Hongrie, la Pologne, la République slovaque et la République tchèque), 
les productions des grandes cultures font principalement l’objet de mesures 
de soutien des prix du marché et de maîtrise de l’offre. A la fin des 
années 90, ces pays ont entrepris de mettre en œuvre des mesures de type 
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PAC destinées à aligner leurs politiques agricoles sur celles de l’UE, dans le 
but de simplifier leur adhésion future. Dans ce contexte, la 
République tchèque a modifié son système de paiements à l’hectare 
en 2001. En Hongrie, des indemnités à l’hectare sont accordées aux 
céréaliers depuis 1999/2000, inversement proportionnelles à la taille de 
l’exploitation. En République slovaque, des paiements directs à l’hectare 
ont été mis en place en 2000 pour certaines cultures, notamment les céréales 
et les graines oléagineuses, ainsi qu’au titre des prairies permanentes. 
En 2001, les paiements au titre des graines oléagineuses ont été réduits et 
convertis en paiements basés sur la production. 

Au Japon, le soutien des prix du marché, qui est assuré par le biais de 
prix administrés, d’obstacles aux importations et de mesures de maîtrise de 
l’offre, constitue la principale forme de soutien. Dans le cas du riz, les prix 
publics d’achat et de vente portent sur moins de 5 % des quantités 
consommées et produites. L’État constitue ainsi une réserve nationale en 
s’adressant aux producteurs qui respectent ses lignes directrices axées sur la 
régulation de l’offre de riz. Des contingents tarifaires s’appliquent au riz, au 
blé et à l’orge. Un organisme de commerce d’État, le Ministère de 
l’Agriculture, de la Forêt et des Pêches, importe du riz conformément aux 
engagements relatifs à l’accès minimal pris par le Japon en vertu de 
l’Accord d’Uruguay sur l’agriculture (AACU). La maîtrise de l’offre s’opère 
par la reconversion des terres rizicoles au profit d’autres cultures 
conformément au Programme pour la promotion de l’ajustement de la 
production. Des paiements directs fondés sur la production de riz sont 
utilisés pour stabiliser les revenus au titre du Programme de stabilisation 
des revenus de la riziculture (RFISP) de la riziculture. L’irrigation, le 
drainage et le réaménagement des terres agricoles bénéficient également 
d’un soutien budgétaire. Les programmes agro-environnementaux 
comprennent des mesures destinées à encourager les exploitants agricoles à 
adopter des pratiques agricoles durables qui réduisent l’utilisation d’engrais 
et de pesticides tout en améliorant la qualité du sol avec le compostage. Les 
paiements budgétaires accordés aux agriculteurs des régions de collines et 
de montagnes sont destinés à empêcher la déprise des terres agricoles et à 
préserver les avantages environnementaux. 

Au cours des cinq dernières années, de nouvelles mesures, 
particulièrement importantes dans le cas de la riziculture, ont été adoptées, 
et certains dispositifs de contrôle des activités de commercialisation du riz 
ont été abolis dans les années 90. En 2001, les pouvoirs publics ont annoncé 
un plan prioritaire destiné à assurer la stabilité de l’offre de produits 
alimentaires et à favoriser un aménagement esthétique du territoire, qui 
préconise d’axer les mesures et les ressources sur les secteurs productifs, 
tout en prenant des mesures de sécurité afin de faire face aux risques liés à la 
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réforme structurelle. Les principaux éléments envisagés sont la réorientation 
du soutien, afin d’harmoniser les incitations offertes aux producteurs et les 
signaux du marché, ainsi que la stabilisation et l’augmentation des revenus 
agricoles au moyen de paiements directs. Le détail des mesures prévues pour 
mettre en œuvre les grandes lignes de ce projet sera annoncé en 2005, mais 
certains ajustements des politiques agricoles en place semblent déjà se 
dessiner en faveur d’une plus grande orientation par le marché et de 
paiements directs. 

La politique agricole de la Corée est dominée par le soutien des prix du 
marché et des obstacles à l’importation pour les grandes cultures. La Loi 
fondamentale agricole et rurale, qui est entrée en vigueur en janvier 2000, 
renforce les investissements publics dans les infrastructures et technologies 
agricoles. Les paiements directs à l’hectare versés aux producteurs ont par 
ailleurs augmenté, mais restent relativement modérés par rapport à la 
dépense totale au titre du soutien. 

Les politiques du Mexique concernant les grandes cultures reposent 
essentiellement sur le soutien des prix du marché assuré principalement par 
des obstacles à l’importation et des paiements directs. Ces derniers sont 
désormais accordés sous forme de paiements compensatoires. D’autres 
programmes prévoient des aides au titre de la conversion des emblavures de 
maïs et de blé à d’autres cultures et des aides en faveur des très petites 
exploitations. La politique en matière de graines oléagineuses ne semble pas 
appeler le même niveau d’intervention que la politique céréalière, compte 
tenu de la superficie relativement faible consacrée aux graines oléagineuses. 
Le système de paiements compensatoires a cependant été étendu au 
carthame en 2001. 

En Norvège, le soutien des prix du marché est prédominant. En 2001, la 
révision du régime applicable aux grandes cultures a conduit au 
remplacement des prix garantis des céréales et des graines oléagineuses par 
des prix indicatifs au niveau de la vente en gros et non au niveau de la 
production. Les paiements à l’hectare sont maintenus et leur niveau a été 
quelque peu relevé en 2002 dans le cas des céréales. 

En Suisse, le soutien des prix du marché, accordé principalement par le 
biais de mesures de protection aux frontières, est la principale forme de 
soutien dont bénéficient les producteurs. Le programme de réforme des 
politiques agricoles, intitulé Politique Agricole 2002 (AP 2002), fournit le 
cadre législatif des politiques agricoles pour la période 1998-2002. Ce 
programme prévoit la suppression de tous les prix garantis (par exemple 
pour le blé et le seigle panifiables) et la fusion des différents paiements 
directs accordés au titre du programme précédent en un paiement à l’hectare 
uniforme. Les paiements à l’hectare sont fondés sur les droits antérieurs, 
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sous réserve de remplir les conditions requises en termes de pratiques de 
gestion agricole et de l’environnement. Les cultivateurs bénéficient 
également de paiements directs écologiques, qui sont accordés sous la forme 
de paiements liés à des obligations en matière d’utilisation d’intrants et de 
respect de certaines normes environnementales et pratiques de gestion 
agricole précises. Pour compenser la réduction des prix consécutive à 
l’abolition en 2000/01 de la garantie des prix et du placement pour les 
graines oléagineuses, le gouvernement a instauré un paiement par hectare de 
graines oléagineuses. 

En Turquie, le secteur des grandes cultures repose essentiellement sur 
le soutien des prix du marché (les prix d’achat sont fixés par les 
coopératives dans le cas des graines oléagineuses), les obstacles à 
l’importation et les entreprises d’État. Depuis 2001, les prix administrés des 
produits et les subventions à l’utilisation d’intrants sont progressivement 
abandonnés au profit de paiements budgétaires à l’hectare accordés à 
l’ensemble des agriculteurs. 

Aux États-Unis, la Loi agricole de 2002 constitue le cadre juridique des 
politiques agricoles pour la période 2002-073. En ce qui concerne les 
grandes cultures, les principaux instruments utilisés sont des mesures de 
soutien des prix revêtant la forme d’avances sur récolte, des paiements 
directs (DP) au titre des cultures et des paiements contracycliques (CCP). 
Les paiements DP remplacent les paiements au titre des contrats de 
production flexible (PFCP) qui étaient versés en application de la Loi 
agricole 1996 aux cultures sous programme (blé, céréales fourragères, riz et 
coton, auxquels ont été ajoutés depuis lors le soja, les autres graines 
oléagineuses et les arachides). Les paiements CCP remplacent les paiements 
exceptionnels d’aide pour pertes de recettes de marché (MLAP) versés aux 
agriculteurs au cours de la période 1998-2001 par un soutien qui varie à 
l’inverse du cycle des prix du marché des cultures sous programme. Tandis 
que les paiements PFC et les paiements DP sont fondés sur des taux 
prédéterminés et sur la production antérieure, les paiements CCP sont 
fondés sur une formule qui repose sur les prix actuels du marché et la 
production antérieure. Des aides à l’utilisation d’intrants sont aussi 
accordées sous forme de bonifications d’intérêts ou de réduction de la taxe 
sur les carburants, de même que des subventions destinées à encourager les 
agriculteurs à élargir la couverture de leur assurance. Des programmes de 
promotion des échanges, des aides alimentaires et des garanties de crédit à 
l’exportation fournissent également un soutien aux cultivateurs. 
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3.3. Niveaux de soutien 

L’estimation du soutien aux producteurs (ESP) et les indicateurs 
connexes constituent les principaux outils utilisés par l’OCDE pour mesurer 
et évaluer les politiques. Ces indicateurs fournissent des estimations du 
niveau annuel et de la composition du soutien apporté à l’agriculture4. 

Le niveau de soutien aux agriculteurs de l’ensemble de la zone OCDE a 
reculé sur le long terme, bien qu’il n’ait pas évolué ces dernières années 
(graphique 3.1). Les niveaux de soutien et de protection accusent aussi de 
profonds écarts entre les produits pour lesquels l’ESP est calculée. Le 
soutien pour les céréales et les graines oléagineuses a enregistré des 
fluctuations annuelles relativement amples, tandis que le soutien au riz est 
resté globalement stable depuis 1986. 

Au cours de la période 2001-03, 62 millions d’USD, soit près d’un quart 
des 238 milliards d’USD transférés des consommateurs et contribuables aux 
agriculteurs, ont été alloués aux producteurs de grandes cultures, notamment 
de blé, de céréales secondaires, de riz et de graines oléagineuses 
(tableau 3.1). Le rapport de l’ESP et des recettes agricoles brutes (ESP 
en %) pour les grandes cultures (39 %) était supérieur à la moyenne de 
l’ensemble du secteur agricole (31 %). 

Graphique 3.1. Évolution de l’estimation du soutien aux producteurs 
(ESP en %) par grande culture, 1986-2003 
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Source : OCDE, base de données des ESP et des ESC, 2004. 
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Tableau 3.1. Soutien aux producteurs de grandes cultures de l’OCDE 

(millions d’USD) 

1986-88 1992-94 1995-97 2001-2003

Valeur totale de la production 120 663 137 642 157 377 119 398

Estimation du soutien aux producteurs (ESP) 74 874 75 824 69 328 62 015
   Soutien des prix du marché 48 547 48 677 35 370 22 843
   Paiements au titre de la production 7 781 1 726 1 311 4 180
   Paiements au titre de la superficie cultivée(1) 11 789 16 782 18 926 19 978
   Paiements au titre des droits antérieurs 57 554 4 766 7 022
   Paiements au titre de l'utilisation des intrants 5 035 5 185 5 427 4 291
   Paiements avec contraintes sur les intrants 1 221 2 528 3 150 2 838
   Paiements au titre du revenu global de l'exploitation 392 369 476 845

Paiements divers 52 3 -98 18

ESP en pourcentage 51 46 36 39
Coefficient nominal de protection des producteurs (CNP) 2.4 2.2 1.9 1.8

(ESP pour les productions végétales/tous les produits) en % 31 27 27 27 
Notes : Les grandes cultures comprennent le blé, le maïs, les autres céréales, le riz et les graines 
oléagineuses. 
1. Cette catégorie comprend les paiements contracycliques des États-Unis. 
Source : OCDE, base de données des ESP et des ESC, 2004. 

Reflétant la tendance générale, la moyenne des niveaux de soutien 
(ESP en %) enregistrée pour 2000-02 était inférieure à celle de 1986-88 
pour l’ensemble des grandes cultures à l’exception du riz (graphique 3.2, 
graphiques annexe  1, 3.2, 3.3 et 3.4). Concernant chaque production de 
grandes cultures en particulier, le soutien accordé aux producteurs de 
riz, d’autres céréales (par exemple orge, avoine) et de blé était 
supérieur à celui de l’ensemble des produits (c’est-à-dire total 
agriculture). Avec 78 %, le riz est resté le produit donnant lieu à la plus 
grande proportion d’aides publiques (directes ou non) dans les recettes 
agricoles et parmi les grandes cultures, celui bénéficiant du soutien le 
plus important en valeur absolue, l’ESP atteignant 23 milliards d’USD. 
Les producteurs de graines oléagineuses ont bénéficié en moyenne du 
plus faible niveau de soutien avec une ESP de 7 milliards d’USD (soit 
24 % en pourcentage). 

Bien que relativement peu de pays de l’OCDE produisent du riz, 
celui-ci reste la production agricole la plus subventionnée et la plus 
protégée de la zone OCDE, avec plus de quatre cinquièmes de recettes 
imputables aux politiques agricoles. En 2001-03, les prix perçus par les 
producteurs de riz et payés par les consommateurs étaient, en moyenne, 
près de cinq fois supérieurs aux prix mondiaux (graphique 3.3). L’ESP 
totale pour le riz dans l’ensemble de l’OCDE est largement dominée par 
le Japon et la Corée, deux des trois principaux producteurs de riz de 
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l’organisation. Alors que ces deux pays ont une ESP en pourcentage 
de 84 % et 78 % respectivement, en Australie, le soutien aux 
producteurs de riz ne représente que 6 % des recettes agricoles brutes. 
Les niveaux de soutien pour le riz aux États-Unis (46 %), dans l’UE 
(37 %) et au Mexique (35 %) se rapprochent du soutien moyen total 
pour l’ensemble des produits dans l’OCDE (31 %). 

Le secteur des graines oléagineuses est traditionnellement moins 
directement concerné par les politiques d’intervention des pouvoirs 
publics que d’autres secteurs agricoles, notamment en raison d’accords 
antérieurs conclus dans le cadre du GATT. Néanmoins, des mesures 
initialement destinées à soutenir le secteur des céréales ont souvent eu 
une influence indirecte significative sur le secteur des graines 
oléagineuses. De manière générale, la part du soutien dans les recettes 
agricoles totales pour les graines oléagineuses est tombée de plus de 
25 % à la fin des années 80 à moins de 20 % au milieu des années 90, 
avant de remonter à plus de 30 %, les pouvoirs publics ayant réagi à la 
baisse des prix en augmentant les aides. La hausse du soutien depuis la 
fin des années 90 et jusqu’en 2001 pourrait être un effet automatique des 
politiques existantes, telles que les paiements compensatoires au Japon 
ou le programme de prêts aux États-Unis, ou encore être imputable à des 
mesures délibérées des pouvoirs publics. 

Graphique 3.2. Estimation du soutien aux producteurs, par culture, 
1986-88 et 2001-03 

(moyenne de l’OCDE en pourcentage de la valeur des recettes agricoles brutes) 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80%

Oléagineux

Maïs

Tous produits

Blé

Autres céréales

Riz

2001-03

1986-88

 

Notes : Les produits sont classés d’après les niveaux de 2001-03. Par « tous produits », on entend 
l’ensemble du secteur agricole. 

Source : OCDE, base de données des ESP et des ESC, 2004. 
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Graphique 3.3. Coefficient nominal de protection des producteurs, 
par culture (CNP) 

1.0 1.5 2.0 2.5 3.0 3.5 4.0 4.5 5.0

Blé

Autres céréales

Oléagineux

Tous produits

Riz

2001-03

1986-88

 

Notes :Le CNP mesure la protection du marché en tant que rapport entre le prix moyen perçu par le 
producteur et le prix à la frontière. 

Les produits sont classés d’après les niveaux de 2001-03. Par « tous produits », on entend 
l’ensemble du secteur agricole. 

Source : OCDE, base de données des ESP et des ESC, 2004. 

La situation globale de l’OCDE masque des différences importantes 
entre les pays membres. On observe des écarts considérables dans les 
niveaux de soutien entre les pays de l’organisation, qui reflètent les 
différences d’utilisation des instruments dans le temps ainsi que les 
variations dans le rythme de la réforme des politiques agricoles et 
l’importance des progrès accomplis dans ce domaine. Pour les céréales, 
l’ESP en pourcentage va de plus de 85 % des recettes agricoles brutes au 
Japon à des valeurs négatives (taxation implicite) en Hongrie. Pour la 
période 2001-03, l’Australie, la Hongrie, la Nouvelle-Zélande, la 
République slovaque et la République tchèque affichent des ESP en 
pourcentage relativement faibles (tableau 3.2), tandis que la Corée, le 
Japon, la Norvège et la Suisse affichent les pourcentages d’ESP les plus 
élevés en moyenne (tableau 3.2). 

Sur la période 2001-03, deux pays/régions représentent plus des trois 
quarts du soutien de l’OCDE accordé à une culture donnée : pour les 
producteurs de blé, l’UE contribue à hauteur de 60 % et les États-Unis 
de 26 % ; pour les producteurs de maïs, la contribution de l’UE dépasse 
juste les 20 % et celle des États-Unis s’élève à près de 60 % ; pour les 
producteurs de riz, 66 % du soutien de l’ensemble de l’OCDE a lieu au 
Japon et un tiers en Corée ; dans le cas des graines oléagineuses enfin, les 
États-unis contribuent à hauteur de 60 %, près d’un tiers du soutien total 
étant financé par l’UE. 
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Tableau 3.2. Classement des ESP en pourcentage par culture, 2001-03 

<10 10-<20 20-<30 30-<40 40-<50 50-<70 70-90

Blé

Australie, Rép. 
tchèque, Nlle-
Zélande, Rép. 
Slovaque

Canada, 
Hongrie, 
Turquie

Pologne
Mexique, 
Etats-Unis

UE Suisse Japon, Corée

Maïs
Hongrie, Nlle-
Zélande, Rép. 
Slovaque

Canada, 
Pologne

Turquie, Etats-
Unis

UE, Mexique Suisse

Autres céréales

Australie, Rép. 
tchèque, Hongrie, 
Nlle-Zélande, 
Pologne, Rép. 
slovaque, Turquie

Canada
Mexique, 

Etats-Unis
UE, Suisse

 Japon, 
Corée, 

Norvège

Riz Australie UE, Mexique Etats-Unis Japon, Corée

Oléagineux
Australie, Rép. 
tchèque, Hongrie, 
Rép. slovaque

Canada, 
Pologne

Turquie, Etats-
Unis

UE Japon Mexique
Corée, 
Suisse

Tous produits
Australie, Nlle-
Zélande

Canada, 
Pologne, 
Turquie

Rép. tchèque, 
Hongrie, 
Mexique, Rép. 
slovaque, 
Etats-Unis

UE
Islande, 
Japon, Corée

Norvège, 
Suisse

 
Notes : Par « tous produits », on entend l’ensemble du secteur agricole. 
Les ESP n’ont pas été calculées dans les cas suivants : 
Blé : Corée, Islande. 
Maïs : Australie, Corée, Islande, Japon, Norvège, République tchèque. 
Autres céréales : Islande. 
Riz : Canada, Hongrie, Islande, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pologne, République slovaque, 
République tchèque, Suisse, Turquie. 
Oléagineux : Islande, Norvège, Nouvelle-Zélande. 

Source : OCDE, base de données des ESP et des ESC, 2004. 

3.4. Composition des politiques de soutien 

Pour l’ensemble du secteur des grandes cultures, le soutien des prix du 
marché et les paiements au titre de la production représentent près de la moitié 
du soutien aux producteurs (tableau 3.1). Dans le cas des céréales (blé, maïs et 
autres céréales), le soutien des prix du marché connaît un mouvement de 
baisse à long terme et a reculé de 9 % pour la période 2001-03 (tableau 3.3). 
Cette évolution doit être considérée comme positive dans la mesure où le 
soutien des prix est l’une des formes d’aide à l’agriculture entraînant le plus 
de distorsions (OCDE, 2001e). En revanche, d’autres formes de soutien ont 
progressé ou sont apparues au cours des 15 dernières années, notamment les 
paiements fondés sur les droits antérieurs, pratiquement inexistants dans les 
années 80 et qui ont pris de l’importance au milieu des années 90 au Canada, 
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au Mexique et en particulier aux États-Unis, après l’adoption de la Loi 
agricole 1996. De plus, le soutien aux producteurs céréaliers passe 
essentiellement par des versements liés aux superficies, les principaux 
exemples étant les paiements à l’hectare instaurés dans le cadre de l’UE par la 
réforme de la PAC de 1992, et poursuivis par la réforme de la PAC dans le 
cadre de l’Agenda 2000, pour indemniser les agriculteurs des pertes de 
revenus imputables à la réduction des prix5. 

Tableau 3.3. Composition de l’estimation du soutien aux producteurs 
par culture, 1986-88 et 2001-03 

(en % de l’ESP totale pour chaque produit de base) 

  1986-88 1992-94 1995-97 2001-2003

Céréales    Soutien des prix du marché 49 48 13 10
   Paiements au titre de la production 9 1 1 4

   Paiements au titre de la superficie plantée(1) 32 35 47 47
   Paiements au titre des droits antérieurs 0 2 19 21
   Paiements au titre de l'utilisation d'intrants 8 10 13 9
   Paiements avec contraintes sur les intrants 1 4 7 6
   Paiements au titre du revenu global de l'exploitation 1 1 1 2

Riz    Soutien des prix du marché 88 89 90 87
   Paiements au titre de la production 4 4 3 7

   Paiements au titre de la superficie plantée(1) 2 2 1 1
   Paiements au titre des droits antérieurs 0 0 0 0
   Paiements au titre de l'utilisation d'intrants 3 3 4 4
   Paiements avec contraintes sur les intrants 3 2 2 0
   Paiements au titre du revenu global de l'exploitation 0 0 0 1

Oléagineux    Soutien des prix du marché 12 9 7 4
   Paiements au titre de la production 63 1 1 23

   Paiements au titre de la superficie plantée(1) 6 68 64 39
   Paiements au titre des droits antérieurs 0 0 2 11
   Paiements au titre de l'utilisation d'intrants 14 12 14 11
   Paiements avec contraintes sur les intrants 3 8 10 8
   Paiements au titre du revenu global de l'exploitation 2 1 2 3  

Notes : Les céréales comprennent le blé, le maïs et les autres céréales. 
1. Cette catégorie comprend les paiements contracycliques des États-Unis. 

Source : OCDE, base de données des ESP et des ESC, 2004. 

En ce qui concerne le riz, ni le niveau du soutien total par rapport aux 
recettes agricoles brutes ni sa composition globale n’ont véritablement 
évolué depuis 1986. L’écrasante majorité du soutien continue d’être accordé 
par le biais du soutien des prix du marché, qui représente toujours 87 % des 
recettes agricoles brutes, tandis que l’essentiel du soutien restant prend la 
forme de paiements au titre de la production (7 %) ou de l’utilisation 
d’intrants (4 %). Ces catégories de soutien agricole sont celles qui faussent 
le plus le marché. Les autres formes de soutien, en revanche, sont à peine 
visibles dans la moyenne de l’OCDE. 
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Les estimations du soutien de l’OCDE pour les graines oléagineuses 
montrent que si le niveau de soutien accordé aux producteurs de graines 
oléagineuses est élevé par rapport aux recettes brutes, sa composition est 
atypique par rapport aux autres produits. En effet, contrairement à ce qui se 
passe pour la plupart des autres produits couverts par l’ESP, le rôle du 
soutien des prix du marché pour les pays de l’OCDE en moyenne est très 
limité par rapport à l’ESP totale. Néanmoins, la transmission des signaux 
des prix mondiaux aux producteurs de graines oléagineuses de l’OCDE est 
toujours entravée par diverses mesures gouvernementales de soutien, 
quoique le soutien des prix du marché ne constitue pas la méthode 
d’intervention la plus commune. Comme l’indique le tableau 3.3, le soutien 
aux producteurs en 2000-02 s’est généralement effectué au titre de la 
production ou de la superficie. Dans les deux cas, ces paiements donnent 
aux producteurs une raison supplémentaire de produire plus que ne le 
voudraient les seuls prix du marché. Les paiements directement liés à la 
production sont principalement utilisés aux États-Unis et au Japon, tandis 
que le soutien accordé par l’UE passe de plus en plus par des versements 
liés aux superficies6. 

3.5. Évolutions dans le soutien aux prix du marché 

En 2001-03, le soutien des prix du marché est resté la composante 
principale de l’ESP dans cinq pays membres de l’OCDE, la Corée, le 
Japon, la Norvège, la Suisse et la Turquie, alors qu’il était négatif 
(taxation implicite) en Hongrie, en République slovaque et en République 
tchèque (tableaux annexe 3.1, 3.2, 3.3). En revanche, le soutien des prix du 
marché n’a pas joué un grand rôle dans les principaux pays producteurs de 
céréales de l’OCDE. Au cours des 15 dernières années, les États-Unis et 
l’UE, les deux premiers producteurs mondiaux, qui absorbent à eux deux 
plus de 74 % des recettes du marché céréalier de l’OCDE, ont réduit de 
manière significative le soutien des prix du marché accordé aux producteurs 
de céréales. Les réformes de la PAC mises en œuvre en matière de céréales 
dans le cadre de l’Agenda 2000 depuis juillet 2000 prévoient une réduction 
des prix d’intervention de 15 % en deux temps, en 2000-01 et 2001-02, et 
une augmentation des indemnités compensatoires. De plus, aux termes de la 
réforme de la PAC décidée en juin 2003, le prix d’intervention sera réduit de 
50 % à 150 EUR par tonne pour le riz, alors que dans le cas des céréales il 
restera à 101.31 EUR par tonne. Aux États-Unis, le soutien des prix du 
marché accordé aux grandes cultures est nul depuis 1996. 

Dans les chiffres totaux pour l’ensemble de l’OCDE, le niveau et la 
composition de l’ESP totale exprimée en pourcentage des recettes agricoles 
brutes ne diffèrent guère pour le blé et les céréales secondaires. Dans l’UE, 
le soutien des prix du marché tend à revêtir une moindre importance pour le 
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blé que pour les céréales secondaires en raison d’un niveau uniforme des 
prix de soutien. Néanmoins, il existe des écarts notables entre certains 
pays membres. Ainsi en Hongrie, alors que le soutien des prix du marché 
était de –4 % pour le blé, il représentait -26 % des recettes agricoles brutes 
pour les marchés de maïs. 

Pour le riz, le soutien des prix du marché au Japon et en Corée indique 
que les prix intérieurs sont bien supérieurs aux prix internationaux. Dans le 
cas du Japon, un changement progressif des politiques a permis d’accroître 
quelque peu la concurrence sur le marché intérieur et le système des prix 
fixés par l’État a été assoupli, notamment pour les prix à la consommation, 
qui, bien qu’ils restent nettement supérieurs aux prix mondiaux, sont 
devenus plus flexibles, l’accent ayant été mis pour compenser sur les 
paiements au titre de la production. Dans l’UE et dans une certaine mesure 
au Mexique, le soutien des prix du marché joue un rôle important pour les 
producteurs de riz, bien que moindre qu’au Japon et en Corée. Cependant, 
il convient de noter qu’au Mexique, cette forme d’aide est soumise à 
d’importantes fluctuations, et le soutien a fréquemment été négatif par 
intervalles au cours des 15 dernières années. En revanche, les États-Unis 
n’appliquent aucun soutien des prix du marché pour le riz, mais viennent en 
aide aux producteurs par le biais du programme de prêts à la 
commercialisation, et partant, de paiements au titre de la production. 

Les graines oléagineuses ne bénéficient d’un niveau de soutien élevé 
prodigué par le biais du soutien aux prix du marché qu’en Corée, au 
Mexique et en Turquie (tableau annexe 3.4). En Hongrie et en Slovaquie 
au contraire, les interventions de marché créent un soutien des prix négatif. 

3.6. Évolutions des politiques intérieures de soutien 

3.6.1. Paiements au titre de la production 

Pour les grandes cultures, des mesures de soutien prenant la forme de 
paiements au titre de la production sont utilisées au Canada (surtout pour le 
blé et l’orge), aux États-Unis, au Japon (essentiellement pour l’orge), au 
Mexique, en Norvège et en Pologne. Bien que ces mesures aient été moins 
utilisées, durant les années 90, pour les céréales et les graines oléagineuses, 
l’importance relative de ce type de soutien pour les grandes cultures a 
progressé pendant la période 2001-03. Ces paiements ont en revanche été 
supprimés en Norvège (blé), en Nouvelle-Zélande (blé), en République 
slovaque (blé, maïs, graines oléagineuses), en République tchèque (blé, 
graines oléagineuses) et dans l’UE (graines oléagineuses). Mais ils ont été 
introduits entre 1986-88 et 2000-02 en Australie (blé), en Hongrie (blé, 
graines oléagineuses), au Mexique (blé, maïs, riz, graines oléagineuses), en 
Pologne (blé) et dans l’UE (maïs). 
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En termes absolus, les États-Unis représentent la part la plus importante 
des paiements au titre de la production parmi les pays de l’OCDE. La loi 
votée en 1996 sous le nom de la Loi agricole 1996 préconisait un soutien 
aux grandes cultures au moyen d’un programme d’avances sur récolte 
fournissant des avantages aux producteurs par l’intermédiaire de paiements 
compensatoires au titre de prêts, de prêts à la commercialisation, de la 
possibilité de renoncer aux produits, et de bonifications d’intérêt. Les 
céréales et les graines oléagineuses bénéficient toujours des aides MLAP 
prévues par la Loi agricole 2002, qui dédommagent les exploitants de la 
différence existant entre le prix mondial et le taux de prêt du pays. Les taux 
de prêt ont été fixés pour les années 2002 et 2003 et ils baissent ensuite 
légèrement pendant la période 2004-07 dans le cas de nombreux produits de 
base. Pour la majorité des produits, les taux de prêt sont supérieurs à ceux de 
2001 sur l’ensemble de la période. Font exception : le riz, pour lequel le taux 
est inchangé, et le soja, pour lequel il est réduit. Le plafond du paiement 
annuel versé pour les recettes provenant des prêts à la commercialisation 
(MLG) et les paiements compensatoires au titre des prêts (LDP) est 
maintenu à 75 000 USD par personne et par campagne. Parallèlement, la 
formule qui permettait le cas échéant de réduire un taux de prêt en cas de 
faiblesse persistante des prix disparaît. Les prestations des programmes 
relatifs aux prêts ont représenté la deuxième composante de l’ESP en 2001 
pour le blé et les graines fourragères, mais ont faibli en 2002 sous l’effet de 
la hausse des prix. 

Au Japon, le RFISP a été introduit en 1998 dans le but de dédommager 
les riziculteurs d’une partie des revenus perdus si les prix du marché d’une 
campagne culturale diminuent par rapport au prix moyen des sept années 
précédentes, en excluant les années les plus hautes et les plus basses. La 
participation à ce programme n’est pas obligatoire et certains exploitants ont 
choisi de ne pas s’y rallier. De plus, pour en profiter pleinement, les 
participants doivent également adhérer au Programme pour la promotion de 
l’ajustement de la production, qui prévoit la réaffectation à d’autres cultures 
d’une partie de leurs terres rizicoles. 

3.6.2. Paiements au titre de la superficie cultivée 

Le fort accroissement de ce type de paiements survenu au cours de la 
seconde moitié des années 90 constitue probablement le changement le plus 
notable dans la composition moyenne du soutien apporté aux grandes 
cultures. Représentant en moyenne environ 12 milliards d’USD en 1986-88, 
ils ont atteint 20 milliards d’USD en 2001-03. Les paiements au titre de la 
superficie cultivée sont effectués dans plusieurs pays, mais sont 
particulièrement importants dans l’UE, où ils représentent près des trois 
quarts de l’ESP pour les grandes cultures en 2001-03. Les paiements au titre 
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de la superficie cultivée ont été introduits dans l’UE, en Suisse et, plus 
récemment, en République tchèque et en République slovaque, afin de 
compenser la réduction d’autres formes de soutien, en l’occurrence le 
soutien des prix du marché et les paiements liés à la production. Les 
paiements au titre de la superficie ont dominé aux États-Unis jusqu’au 
début des années 90, mais ont depuis été en grande partie remplacés par les 
paiements au titre des droits antérieurs, qui sont devenus le premier 
instrument de soutien aujourd’hui. 

Les paiements au titre de l’assurance-production sont les premières 
mesures de soutien au Canada. Les pouvoirs publics contribuent à un 
système d’assurance-récolte volontaire qui couvre jusqu’à 90 % du 
rendement moyen. Les contributions fédérales au titre des primes devraient 
représenter environ 36 % des primes totales en moyenne. Les producteurs 
pourront être en mesure d’acheter une assurance couvrant un panier de 
cultures plutôt qu’une assurance propre à chaque culture et les éleveurs 
pourront également bénéficier de l’assurance-production. 

Au sein de l’UE, les paiements relatifs à la superficie ont été instaurés 
par la réforme de la PAC de 1992 en vue de dédommager les producteurs de 
céréales, de graines oléagineuses et de protéagineux (pois, fèves, lupins 
doux et graines de lin non-textile) des réductions du soutien des prix. Ils ont 
été basés sur les rendements régionaux antérieurs et ont été attribués à la 
condition que les producteurs, à l’exception des petits producteurs qui en 
sont dispensés, gèlent un certain pourcentage de leurs terres arables. 

Pour prétendre aux paiements au titre de la superficie, les exploitants 
agricoles de grandes cultures qui produisent plus de 92 tonnes par an doivent 
notamment geler un certain pourcentage de leurs terres et se plier à des 
règles strictes pour gérer cette mise hors culture. Les terres arables ainsi 
gelées peuvent être utilisées à des fins non alimentaires, laissées en jachère 
(pour une éventuelle rotation des cultures), reboisées ou encore être 
exploitées à des fins non agricoles (conversion des terres arables en prairies, 
création de zones-tampons constituées de prairies à proximité des cours 
d’eau, etc.)7. De plus, au titre de la réforme de la PAC de 2003, les terres 
gelées doivent être maintenues en bon état du point de vue agricole et 
environnemental, elles ne doivent pas être utilisées pour produire des 
cultures commerciales et les États membres de l’UE disposent de l’option de 
verser des aides nationales s’élevant au maximum à 50 % des coûts 
supportés pour établir des cultures multiannuelles destinées à la production 
de biomasse sur les terres gelées. 

En 2001, 6.4 million d’hectares au total ont été gelés dans toute l’UE. La 
moitié se situent en Espagne et en France (tableau annexe 3.5). Le taux 
minimum des terres à geler pour 2003 est de 10 % de la superficie totale. 
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Les petits exploitants n’ont à geler aucune terre. Le taux des paiements pour 
le gel des terres est identique à celui des paiements au titre de la superficie 
(soit 63 EUR par tonne de rendement de référence en 2002). Les exploitants 
peuvent aussi geler des terres supplémentaires selon un dispositif de gel 
volontaire, pour lequel chaque État membre fixe ses propres limites 
maximales, sachant que le taux proposé doit demeurer supérieur ou égal à 
10 %. En Irlande, le taux du gel volontaire a été porté de 20 % en 2002 à 
40 % pour la campagne 2003. En 2003, les paiements pour le gel des terres 
sont évalués à 1 823 millions d’EUR, dont 114 millions (6 % du total) au 
titre du gel volontaire des terres. 

Dans la continuité des réformes de la PAC lancées en 1992 et de 
l’AACU, la politique régissant la culture du riz a également été modifiée 
entre 1997/98 et 1999/2000. Ces changements s’appuyaient sur l’introduction 
de paiements compensatoires au titre de la superficie faisant suite à la 
réduction de 15 % des prix d’intervention, opérée par tranches annuelles de 
5 % entre 1997/98 et 1999/2000. Les producteurs ont été dédommagés par le 
biais d’une augmentation en trois temps des paiements liés à la superficie 
versés entre 1997/98 et 1999/2000, dans le cadre d’une superficie intérieure 
maximale garantie. 

En 2002, la Corée a quant à elle mis en place un mécanisme de paiement 
direct pour la stabilisation du revenu des producteurs de riz. Ce dispositif 
couvre les pertes de recettes qu’entraînerait une baisse des prix du marché en 
dessous de la moyenne relevée sur cinq ans. En Norvège, les producteurs de 
céréales et de graines oléagineuses bénéficient de paiements au titre de la 
superficie dans le cadre du Programme en faveur des terres agricoles et des 
paysages. Ce mécanisme, qui représente un quart du soutien budgétaire total 
apporté aux agriculteurs, assure aux producteurs des paiements à l’hectare. 
Les taux des paiements diffèrent en fonction de la situation géographique, de 
la taille de l’exploitation et de la production, allant de 1 500 NOK à 
19 000 NOK par hectare. Ces paiements sont soumis à l’écoconditionnalité, 
qui comprend des limitations quant à la surface impliquée dans la production 
et celle conservée comme « paysages culturels ». Environ 94 % des terres 
agricoles bénéficient de ce paiement. 

En Suisse, des paiements à l’hectare pour les productions extensives de 
céréales et de colza ont été introduits avec le programme de réforme des 
politiques agricoles intitulé AP 2002, qui fournit le cadre législatif des 
politiques agricoles pour la période 2000-03. Les exploitants doivent remplir 
plusieurs conditions pour recevoir ces paiements. Les critères sont d’ordre 
social et structurel (taille minimum de l’exploitation, âge du chef 
d’exploitation, etc.) et sont assortis d’un ensemble de conditions 
environnementales en matière de gestion de l’exploitation. Aux États-Unis, 
les paiements fondés sur la superficie plantée comprennent principalement 
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les paiements au titre des catastrophes naturelles et l’assurance-récolte. Les 
cultures concernées par la Loi agricole 1996 étaient éligibles aux paiements 
au titre des calamités et à l’assurance-récolte8. 

3.6.3. Paiements contracycliques aux États-Unis9 

La Loi agricole 2002 inclut un nouveau programme qui prévoit des CCP 
pour le blé, les céréales fourragères, le coton d’altitude, le riz, les graines 
oléagineuses et l’arachide, programme qui remplace les MLAP versés aux 
exploitants entre 1998 et 2001. Les prix indicatifs spécifiques à chaque 
produit ont été fixés à un taux initial pour les années 2002 et 2003 et à un 
taux supérieur pour la période 2004-07 pour la majorité des produits de 
base. Les paiements CCP sont accessibles dès que le prix indicatif d’un 
produit donné est supérieur au niveau de déclenchement, qui correspond aux 
recettes par tonne (c’est-à-dire le prix du marché ou le taux de prêt, selon 
lequel est le plus élevé) auxquelles on ajoute les DP au titre des cultures par 
tonne. Le montant des paiements CCP annuels est lui égal au taux de 
paiement (prix indicatif moins niveau de déclenchement) de la culture 
concernée multiplié par le rendement de base de référence de cette culture et 
par 85 % de la superficie de base de référence consacrée à cette culture pour 
l’exploitation. 

Qu’il s’agisse des paiements DP ou des paiements CCP, les producteurs 
pouvaient continuer à utiliser comme superficies de référence les superficies 
sous les paiements PFCP déterminées en 2001 conformément de la Loi 
agricole 1996. La superficie moyenne consacrée de 1998 à 2001 à la 
production de graines oléagineuses pouvait également être ajoutée à ces 
superficies de référence totales, sous réserve d’une limite à la superficie 
agricole agrégée. Sinon, les producteurs avaient la possibilité d’actualiser 
leur superficie de référence en fonction de la superficie moyenne qu’ils 
avaient consacrée de 1998 à 2001 à tous les produits éligibles. Les 
rendements de référence pour les paiements DP sont ceux auparavant 
utilisés pour les paiements PFCP. Pour les graines oléagineuses, le 
rendement pris en compte pour calculer les paiements directs au titre des 
cultures de l’exploitation est le rendement moyen de la période 1998-2001 
multiplié par le rapport entre les moyennes nationales pour 1981-85 et la 
moyenne pour 1998-2001. Le rendement de référence pour l’arachide est 
le rendement moyen de la période 1998-2001. Pour les paiements 
contracycliques, les producteurs pouvaient utiliser les mêmes rendements de 
référence que ceux utilisés pour le calcul des paiements DP. Si un exploitant 
choissait d’actualiser la superficie de référence en fonction de la superficie 
consacrée entre 1998 et 2001 à tous les produits éligibles, il pouvait aussi 
choisir d’actualiser les rendements pris en compte pour les paiements 
contracycliques en recourant à l’un des deux mécanismes suivants : 
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i) ajouter aux rendements pris en compte pour les paiements DP 70 % de la 
différence entre le rendement moyen de 1998-2001 et le rendement DP, ou 
ii) utiliser les rendements pris en compte pour les paiements 
contracycliques, qui représentent 93.5 % des rendements moyens de 
1998-2001. Grâce aux dispositions garantissant la flexibilité dans le choix 
des cultures, les exploitants agricoles peuvent recevoir des paiements DP et 
des paiements contracycliques sans obligation de planter ou produire de 
produit spécifique. Les cultures de fruits, de légumes et de riz sauvage sont 
soumises à certaines restrictions. Les participants bénéficiant de ces 
paiements doivent continuer à se conformer aux prescriptions en matière de 
conservation et doivent utiliser leur superficie de référence à des fins 
agricoles ou dans un but de conservation. Pour chacun de ces deux types de 
paiements, un participant peut recevoir un paiement intégral au titre d’une 
production et jusqu’à un demi paiement au titre de deux autres productions. 
Le paiement maximum que peut recevoir un particulier s’élève donc à 
360 000 USD par an pour les prestations au titre des CCP, des DP et des 
prêts à la commercialisation. Les producteurs dont le revenu brut moyen a 
été supérieur à 2.5 millions d’USD au cours des trois années fiscales 
précédentes ne peuvent prétendre à ces paiements, sauf s’ils tirent plus de 
75 % de leur revenu brut de l’agriculture. Pour le CCP, les paiements 
annuels sont limités à 65 000 USD par personne et par campagne culturale, 
avec un plafond de paiement distinct de 65 000 USD pour l’arachide. 

3.6.4. Paiements au titre des droits antérieurs 

Les paiements au titre des droits antérieurs dépendent des paiements ou 
des recettes agricoles antérieurs ainsi que des superficies et des rendements 
antérieurs de produits particuliers. Ces paiements sont versés sans obligation 
de planter, ni de produire aucun produit de base spécifique et ils ne sont pas 
liés à la production actuelle. Ils sont, par conséquent, moins susceptibles de 
créer des distorsions en matière de production et d’échanges que d’autres 
formes importantes de soutien. 

L’introduction de ce type de paiements au cours de la seconde moitié 
des années 90 a profondément modifié la composition moyenne du soutien 
aux cultures dans un nombre croissant de pays de l’OCDE. Alors qu’ils 
représentaient environ 57 millions d’USD en moyenne entre 1986 et 1988, 
ces paiements ont augmenté, surtout depuis la fin des années 90, pour 
atteindre plus de 7 milliards d’USD en 2001-03. L’importance relative de 
ces paiements a particulièrement progressé pour les céréales, puisqu’ils 
représentent presque un quart du soutien accordé aux céréaliers de l’OCDE 
en 2001-03 contre zéro en 1986-88. Les paiements au titre des droits 
antérieurs tendent à être plus significatifs pour les céréales secondaires étant 
donné la part accrue des États-Unis dans la production de ce produit. 
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Aux États-Unis, l’augmentation du recours aux paiements au titre des 
droits antérieurs s’explique principalement par la mise en œuvre de 
différents programmes depuis le milieu des années 90. Depuis cette époque, 
en effet, ce type de paiements domine les autres catégories de soutien 
apporté dans ce pays au secteur céréalier. Le blé, le maïs, l’orge, le sorgho, 
l’avoine, le riz et le coton d’altitude ont reçu l’aide des pouvoirs publics par 
le biais des paiements PFCP introduits par la Loi agricole 1996. Ces 
contrats autorisaient les producteurs concernés à recevoir des paiements au 
titre des revenus, fixes mais dégressifs, à l’hectare et basés sur les surfaces 
de référence antérieures. Les agriculteurs se voyaient verser des paiements à 
hauteur de 85 % de leur surface de référence de 1996 et les paiements 
n’étaient liés ni aux superficies cultivées, ni à la production, ni aux prix en 
vigueur. Pour avoir droit à ces paiements, certaines conditions devaient être 
remplies, notamment en matière de protection de l’environnement. La Loi 
agricole 2002 a remplacé les paiements PFC par les paiements DP (voir 
section précédente). En outre, les paiements ont été étendus au soja, à 
d’autres graines oléagineuses et à l’arachide. Les taux de paiements par 
produit pour la période 2002-07 seront plus élevés que ceux payés en 2001. 
Les exploitants agricoles ou les propriétaires terriens pouvant bénéficier des 
paiements DP perçoivent à ce titre un montant annuel égal au produit du 
taux national de paiement de la culture visée, de la superficie consacrée à 
cette culture par l’exploitation (85 % de la superficie de base) et du 
rendement réalisé par le producteur pour cette culture. Le plafond des 
paiements DP au titre des cultures reste fixé à 40 000 USD par personne et 
par campagne. 

Les paiements au titre des droits antérieurs existent également au 
Canada (paiements de transition du Cadre stratégique pour l’agriculture), 
au Mexique (PROCAMPO) et en Suisse. Au Mexique, les paiements au 
titre des droits antérieurs sont devenus une forme importante de soutien aux 
cultures. Le programme PROCAMPO a été introduit en 1994 pour 
remplacer toute une série de programmes de soutien agricole, notamment 
des subventions aux intrants, des mesures de soutien des prix et de 
protection des importations pour les céréales et les graines oléagineuses. Les 
paiements au titre du programme PROCAMPO, qui représentent un tiers du 
soutien total apporté à l’agriculture mexicaine, sont basés sur la superficie 
cultivée pour les principales cultures (maïs, haricots, blé, sorgho, riz, soja, 
tournesol, coton et orge) lors d’une période de référence antérieure. Le taux 
des paiements est identique pour tous les producteurs éligibles, qui peuvent 
pratiquer sur leurs terres toute activité agricole ou sylvicole. Les producteurs 
participant au programme PROCAMPO ne sont autorisés à laisser leurs 
terres en jachère que s’ils participent aussi aux programmes 
environnementaux du Ministère de l’environnement. Environ 3 millions 
d’agriculteurs et 4.2 millions d’exploitations agricoles ont bénéficié de ce 
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programme, qui couvre environ 90 % des terres cultivées en cultures de 
base. La superficie bénéficiant des paiements PROCAMPO a été 
principalement plantée de maïs (60 %), de sorgho (16 %), de haricots (12 %) 
et de blé (6 %). 

En Suisse, il s’agit du deuxième type de soutien accordé aux céréales, 
après le soutien des prix du marché. Introduits en 1999, les paiements à 
l’hectare de terres agricoles sont accordés sans que ne soit exigée la 
production de cultures particulières. Les paiements sont soumis au 
plafonnement des revenus et des capitaux pour les paiements directs et ne 
diffèrent ni en fonction de l’utilisation des terres, ni en fonction de la région. 
Comme d’autres paiements directs, les versements au titre de la superficie 
sont liés à l’écoconditionnalité et à la protection de l’environnement. 

Dans le cadre du programme de réforme de la PAC adopté en juin 2003, 
un paiement unique par exploitation remplacera les différents paiements 
directs existants, y compris les paiements à l’hectare pour les céréales et les 
graines oléagineuses (encadré 3.1). Les exploitants agricoles recevront ainsi, 
en principe, un paiement unique par exploitation basé sur la somme versée 
durant une période de référence allant de 2000 à 2002. Les États membres 
de l’UE qui estiment nécessaire de minimiser les risques d’abandon des 
terres peuvent maintenir jusqu’à 25 % des paiements à l’hectare au titre de 
la production actuellement en vigueur pour les grandes cultures. Sinon, 
40 % des primes supplémentaires octroyées au blé dur pourront rester 
couplées à la production. Ce paiement unique sera conditionné au respect 
des normes relatives à l’environnement, à la sécurité des aliments, à la santé 
des animaux et des végétaux et au bien-être animal, ainsi qu’au maintien de 
toutes les terres dans des conditions agricoles et environnementales 
satisfaisantes (soutien conditionnel). 

Concernant le riz, la nouvelle réforme de la PAC impose notamment une 
augmentation de l’aide directe en vigueur de 52 EUR par tonne à 
177 EUR par tonne, taux équivalent au total des indemnités accordées aux 
céréaliers par les réformes de 1992 et de l’Agenda 2000. Sur ces 177 EUR 
par tonne, 102 participeront au paiement unique par exploitation et seront 
versés au titre des droits antérieurs plafonnés par la superficie maximale 
garantie (SMG) actuelle. Les 75 EUR par tonne restants seront multipliés 
par le rendement de référence de 1995 pour former l’aide spécifique aux 
cultures. La SMG sera fixée à hauteur de la SMG moyenne sur la 
période 1999-2001 ou de celle en vigueur, selon laquelle est la plus basse. 

3.6.5. Paiements au titre de l’utilisation d’intrants 

Dans la mesure où ces paiements encouragent l’utilisation d’intrants, ils 
créent des distorsions en matière de production et d’échanges, ce qui 
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occasionne souvent une intensification de la production assortie d’une 
augmentation des risques d’effets défavorables pour l’environnement. En 
effet, plus un paiement est spécifique aux différents intrants nécessaires à la 
production de cultures particulières (par exemple les engrais, l’alimentation 
animale, les carburants ou encore l’eau d’irrigation), plus la motivation est 
grande d’accroître la production et plus les incidences sur la production, les 
échanges et l’environnement des produits de base concernés sont 
importantes. 

Dans l’ensemble de l’OCDE, malgré un recul du niveau des paiements 
versés en 2001-03 pour les grandes cultures au titre de l’utilisation d’intrants 
par rapport à la période 1986-88, la part de ce soutien est en moyenne restée 
stable à environ 6 %. Son importance relative n’a notamment quasiment pas 
évolué pour les céréales et le riz, mais a diminué pour les graines 
oléagineuses. Les paiements au titre de l’utilisation des intrants sont plus 
importants pour les secteurs céréalier et oléagineux (tableau 3.2). Ils sont 
particulièrement conséquents en Australie, aux États-Unis, au Mexique, en 
Pologne et en Turquie. En Australie, ces paiements constituent même la 
principale catégorie de soutien aux producteurs de grandes cultures. Leur 
impact sur la production et les échanges devrait toutefois être modéré en 
raison des faibles niveaux de soutien en jeu. En outre, une part substantielle 
de ces paiements est fondée sur l’utilisation de services sur l’exploitation 
(par exemple, la vulgarisation ou la lutte contre les ravageurs et les 
maladies) et non sur les intrants variables. 

Les formes les plus répandues de ces paiements dans les pays de 
l’OCDE incluent les allégements de taxe sur le carburant, la protection des 
végétaux et le contrôle des maladies, le drainage, les bonifications d’intérêt 
et les subventions en capital. Plusieurs pays ont recours aux paiements 
budgétaires au titre de l’irrigation, notamment la Corée, les États-Unis, le 
Mexique et la Pologne. La Corée et la Pologne accordent par ailleurs des 
paiements au titre de l’utilisation d’engrais, néanmoins, dans le cas de la 
Corée, ils seront supprimés progressivement d’ici juillet 2005. En Pologne, 
un nouveau système de bons d’essence a été mis en place en 2001 qui, avec 
les mesures existantes destinées à réduire les coûts de financement, a permis 
de réduire les dépenses d’intrants des producteurs. 

Au Japon, les riziculteurs peuvent bénéficier d’une assurance contre les 
pertes de rendement indépendantes de la gestion des exploitants agricoles. 
Cette assurance s’inscrit dans un système national qui comporte trois 
niveaux : local (municipalité ou association d’assurance), préfectoral et 
national. Les riziculteurs peuvent choisir de couvrir des parcelles 
individuelles ou l’ensemble des opérations de riziculture. Cette police 
d’assurance couvre aussi les dépenses supplémentaires de précaution (par 
ex. l’application de fongicides). Par exemple, lorsque le gouvernement alerte 
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officiellement les exploitants d’une région du danger que représente une 
maladie spécifique et leur conseille d’appliquer un pesticide, le coût de ce 
dernier ainsi que les frais d’application peuvent être pris en charge par cette 
police d’assurance, en plus de l’indemnité pour la perte de rendement. 
Divers fonds sont en outre disponibles pour restructurer la riziculture, dont 
des prêts pour l’instauration de groupements coopératifs ou pour les 
infrastructures d’irrigation et de drainage. 

3.6.6. Paiements avec contraintes sur les intrants 

Ces paiements, qui visent souvent des objectifs relatifs à 
l’environnement, sont décrits plus en détail dans le chapitre suivant. Ils sont 
des mesures fondées sur des contraintes à l’utilisation d’un intrant fixe ou 
variable spécifique ou d’un groupe spécifique d’intrants qui imposent des 
restrictions sur le choix des techniques de production. Ils sont conditionnés 
au respect de certaines obligations telles que la réduction, le remplacement 
ou le retrait d’intrants spécifiques utilisés sur l’exploitation, le choix de 
techniques de production visant à réduire les externalités négatives ou la 
rémunération de la production de biens et de services non marchands. Ces 
paiements s’appuient généralement sur les coûts de location des terres et/ou 
sur ceux résultant de l’adoption et du maintien de pratiques agricoles 
spécifiques. Du fait qu’ils sont assortis de contraintes, ces paiements 
pourraient en fait réduire la production ou entrer dans les catégories de 
soutien ayant des incidences moindres sur la production et les échanges de 
certains produits spécifiques. 

Certains pays ont de plus en plus recours aux paiements avec contraintes 
sur les intrants. Dans l’OCDE prise dans son ensemble, bien que le niveau 
des paiements avec contraintes sur les intrants versés pour les grandes 
cultures ait été, en moyenne, deux fois supérieur à celui de 1986-88, 
il ne s’élevait encore qu’à 4 % de l’ESP pour ces cultures. Il s’est 
progressivement accru pour les producteurs de céréales et de graines 
oléagineuses, mais a reculé pour les riziculteurs. Ces paiements continuent 
toutefois de ne représenter qu’une très faible part du soutien aux grandes 
cultures (tableau 3.2 ; tableaux annexe 3.1, 3.2, 3.3, 3.4). Une augmentation 
significative de ces paiements a été constatée en Suisse et dans l’UE pour ce 
qui est des céréales, et en République tchèque, en Suisse et dans l’UE pour 
les graines oléagineuses. Le Canada ne présente, lui, aucune mesure 
prévoyant des paiements pour les grandes cultures avec contraintes sur les 
intrants. Au Japon, ce type de paiements représente environ 30 % du 
soutien accordé aux producteurs de graines oléagineuses, tandis que les 
paiements sont pratiquement insignifiant pour les céréales et le riz et qu’ils 
ont perdu en importance au fil du temps. Un programme de gel des terres a 
été introduit en Corée en 2002, au titre duquel les exploitants qui gèlent 
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ainsi leurs rizières reçoivent 3 millions de KRW (2 400 USD) par hectare. 
Aux États-Unis, ces paiements, relativement conséquents, après avoir 
augmenté entre le milieu des années 80 et celui des années 90, ont 
considérablement reculé en 2001-03. 

3.6.7. Paiements au titre du revenu total de l’exploitation 

Ces paiements, qui créent apparemment le moins de distorsions en 
matière de production et d’échanges et exercent souvent le moins de 
pression sur l’environnement, ne sont pratiqués que par un petit nombre de 
pays. En 2001-03, ils représentaient, en moyenne, environ 2 % du soutien de 
l’OCDE aux céréaliers, seulement 1 % pour les riziculteurs et environ 3 % 
du soutien aux producteurs de graines oléagineuses. L’importance de ces 
paiements n’a par ailleurs guère varié depuis le milieu des années 80. S’ils 
sont particulièrement importants en Australie et au Canada, ils sont nuls 
dans la plupart des pays de l’OCDE (tableaux annexe 3.1, 3.2 et 3.3). 

3.7. Mesures relatives aux échanges internationaux 

3.7.1. Mesures à l’importation 

S’agissant des céréales, les politiques commerciales demeurent 
importantes, surtout dans les pays où le soutien des prix du marché est 
relativement élevé. Plus précisément, les droits de douane et/ou les 
contingents tarifaires représentent les obstacles aux importations les plus 
importants. Dans l’UE, les contingents d’importation ont remplacé l’ancien 
régime d’importation des céréales, qui était basé sur des droits à 
l’importation variables. Le Japon maintient ses contingents tarifaires pour le 
blé et l’orge, tandis que les importations de céréales fourragères, sur 
lesquelles reposent les secteurs de l’élevage intensif du pays, sont autorisées 
pratiquement en franchise de droits10. De même, les importations de maïs et 
d’orge vers la Corée sont contrôlées par des contingents tarifaires, alors que 
les importations de blé sont soumises à un droit de douane. En Pologne, les 
contingents d’importation permettent un certain soutien des prix du marché 
pour les marchés du blé et de l’orge, tandis que des contingents tarifaires 
assortis de droits sous contingent relativement élevés protègent les marchés 
du maïs et de l’orge du Mexique. Enfin, bien que le Canada pratique 
également des contingents tarifaires pour les céréales, ceux-ci n’ont en 
général aucune incidence directe sur les prix intérieurs du fait de la situation 
d’exportateur net du pays et de la forte sous-utilisation des quotas. 

Comme le montre le tableau 3.4, la majorité des contingents tarifaires 
visant les céréales ne sont pas contraignants, car les contingents hors quota 
actuellement utilisés (droits de douane appliqués) sont nettement inférieurs 
aux taux hors contingent consolidés négociés dans le cadre de l’AACU. 
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Certaines importations sont de plus soumises à des droits de douane 
préférentiels qui sont inférieurs aux droits de douane généralement 
appliqués. Alors que les droits de douane appliqués sont souvent plus faibles 
que les droits consolidés, ils sont toutefois, dans un certain nombre de cas, 
suffisamment élevés pour limiter, voire bloquer les importations. Le 
Mexique, par exemple, applique un droit de douane général prohibitif de 
198 % pour les importations de maïs, alors que le taux établi dans le cadre 
de l’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA) pour les 
importations en provenance du Canada et des États-Unis n’est que de 3 %. 

Tableau 3.4. Contingents tarifaires pour les grandes cultures, 2000 
      Droits consolidés    Droits appliqués

Contingents 
tarifaires

Importations Intra-quota Hors-quota Généraux Préférentiels
Accords commerciaux 

régionaux

1000 tonnes 1000 tonnes % % % %
Blé

Canada 227 63 2 77 50 0    ALENA
UE1 350 57 0 49 n.d. 0    Europe centrale
Japon2 5740 5895 245 414 235 N/A
Mexique 605 2018 70 70 67 5    ALENA
Pologne 388 96 25 64 15 0    UE

Maïs
UE 2500 1347 0 108 n.d. 0    Europe centrale
Mexico 2501 5800 50 120 198 3    ALENA
Corée3 6102 6102 3 342 n.d. N/A

Riz
UE 84 84 40 n.d. n.d.    Europe centrale
Japon 682 680 5 1291 n.d. N/A
Corée3 103 103 5 n.d. N/A

 
Notes : n.d. : non disponible ; N/A : non applicable. 
1. L’UE permet également l’accès de 600 000 tonnes de blé en provenance des pays 
 d’Europe centrale dans le cadre d’arrangements préférentiels. 
2. Les droits consolidés sont l’équivalent ad valorem des majorations maximales pouvant être 
 appliquées sous contingent et hors contingent. En 2000, la majoration appliquée était de 
 32.5 JPY par kilogramme. 
3. 1999. 

Sources : OMC (2002) ; Hirad, Nelson, Andrews et Shaw (2003) ; base de données AMAD. 

Des mesures commerciales sont par ailleurs également appliquées dans 
d’importants pays non membres de l’OCDE. Après son adhésion à l’OMC, 
la Chine a en particulier accepté d’augmenter de manière conséquente ses 
contingents d’importation pour le blé et le maïs : en 2005, les niveaux de ces 
contingents devraient progresser respectivement de 2.0 et 2.7 millions de 
tonnes par rapport à ceux de 2000. 

Les politiques commerciales continuent de jouer un rôle majeur sur le 
marché du riz dans l’OCDE, les droits de douane s’y élevant en moyenne à 
environ 40 % et atteignant 200 % sur certains marchés (Wailes, 2004)11. De 
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nombreux pays connaissent par ailleurs une montée en flèche des droits de 
douane, les importations de riz blanchi se heurtant à des droits de douane 
supérieurs à celles de riz paddy, voire à des droits prohibitifs. Cette forme de 
protection déprime les cours mondiaux du riz long-grain blanchi de qualité 
supérieure par rapport à ceux des riz brun et paddy et pénalise les secteurs 
de transformation des céréales long-grain de qualité supérieure destinées à 
l’exportation, comme en Thaïlande, au Viêt-nam et aux États-Unis. 

Le Japon maintient un contingent tarifaire pour le riz de 682 tonnes (sur 
la base du riz blanchi), ce qui limite efficacement les importations à moins 
de 800 000 tonnes en équivalent paddy. Son droit de douane hors contingent 
de 2000 était estimé à plus de 1 291 %. Le contingent à l’importation fixé 
par la Corée devrait passer de son niveau actuel de 171 000 tonnes à 
205 000 tonnes en 2004 (en équivalent décortiqué), une révision du régime 
des importations à partir de 2004 étant actuellement à l’étude. 

Dans l’UE, le régime des importations pour le riz applique un droit de 
douane conventionnel (plein) de 264 EUR par tonne de riz décortiqué. Les 
plafonds pour le prix du riz à l’importation sont toutefois fixés en fonction 
du prix d’intervention pour le riz paddy. Environ 60 % des importations 
totales se font dans le cadre de régimes spécifiques (pour les pays ACP ou 
pour le riz basmati, par exemple), autorisant l’application de droits de 
douane bien inférieurs. Tandis que l’initiative de l’UE « Tout sauf les 
armes » accorde un accès illimité et sans restriction à la plupart des produits 
agricoles de base des pays qui en sont bénéficiaires, le riz a été identifié, au 
même titre que le sucre, comme l’un des produits sensibles traversant une 
période de transition. Par conséquent, seuls des volumes limités de riz seront 
autorisés dans le cadre du système de franchise douanière jusqu’en 2009. En 
particulier, les droits sur les importations de riz en provenance des pays les 
moins avancés (PMA) devraient être réduits en plusieurs phases à compter 
de 2006, pour parvenir à un taux nul en 2009. Certains des PMA ayant 
d’importantes capacités d’exportation, la réduction tarifaire devrait peser sur 
les politiques intérieures, d’où des interrogations quant à la viabilité à terme 
du régime actuel. 

En ce qui concerne les graines oléagineuses, le faible soutien des prix 
du marché dans les pays de l’OCDE est manifeste au vu des faibles 
obstacles à l’importation et de la limitation des subventions à l’exportation 
même lorsque les termes de l’AACU les autorisent. Certains pays de 
l’OCDE imposent, cependant, des droits de douane et maintiennent des 
contingents tarifaires aux frontières. Des 124 contingents tarifaires utilisés 
par l’OMC pour les graines oléagineuses, 41 % sont pratiqués par des pays 
de l’OCDE (le Canada, les États-Unis, la Hongrie, l’Islande, la 
Norvège, la Pologne, la République slovaque et la République tchèque) 
(OMC, 2002). 
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3.7.2. Mesures à l’exportation 

L’UE et les États-Unis sont traditionnellement les deux pays/régions 
qui ont le plus recours aux subventions à l’exportation pour les céréales. Au 
milieu des années 90, les exportateurs de céréales de l’UE étaient 
subventionnés (tableau 3.5). L’UE représente presque la totalité des volumes 
des exportations de céréales subventionnées définis par l’OMC 
(tableau annexe 3.6). Dans le cadre de l’AACU, l’UE devait réduire ses 
subventions à l’exportation pour le blé et les faire passer de 18.3 millions de 
tonnes lors de la période de référence à 14.4 millions de tonnes en 2000 et 
plus tard. Pour ce qui est des céréales secondaires, la réduction exigée était 
de passer de 13.7 à 10.8 millions de tonnes. La baisse volontaire du prix 
d’intervention pour les céréales de l’UE dans le cadre de l’Agenda 2000 a 
fait reculer les subventions à l’exportation explicites nécessaires pour 
combler l’écart entre les prix mondiaux et les prix de l’UE. L’UE a pu 
profiter d’une disposition de « report » de l’AACU qui l’autorisait à 
subventionner certaines années les exportations de céréales secondaires et de 
riz au-delà des limites annuelles de l’OMC lorsqu’elle avait exporté en deçà 
de ces plafonds les années précédentes. Depuis 2000, toutefois, il est arrivé 
que l’UE exporte ponctuellement du blé et des céréales secondaires sans 
subventions à l’exportation. 

Tableau 3.5. Part des exportations subventionnées par rapport 
aux exportations totales par culture, 1995-2001 (en %) 

1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001
Blé et farine 
de blé

UE 26 96 114 114 100 76 17
Hongrie 99 0 0 8 0 0 0
Mexique 0 0 0 0.2 0 0
Turquie 59 0 0 0 0 0

Céréales 
secondaires

UE 92 96 110 115 109 51 43
 Hongrie 94 0 0 23 27 8 0
Riz

UE 64 94 48 52 64 60 54
Oléagineux        
 UE 0 0 0 0 0 0 0

 Hongrie 2 2 0 0 0 0 0  
Note : L’UE a reporté les subventions non utilisées des années précédentes pour les céréales 
secondaires (1999-2000, 1998-99) et pour le riz (1999-2000, 1997-98 et 1996-97). 

Source : Calculs effectués sur la base des notifications des pays à l’OMC. 
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Entre le milieu des années 80 et celui des années 90, la politique 
céréalière des États-Unis a été marquée par l’octroi d’importantes 
subventions à l’exportation pour les céréales, surtout le blé et, dans une 
moindre mesure, l’orge. Dans le cadre de l’AACU, les États-Unis devaient 
réduire leur volume d’exportations de blé subventionnées d’un maximum de 
20.2 millions de tonnes en 1995 à un maximum de 14.5 millions de tonnes à 
partir de 2000. Les subventions autrefois accordées dans le cadre des 
Programmes d’encouragement aux exportations pour le blé, l’orge et le riz 
ne le sont plus depuis 1995 et les incitations à l’exportation sont le plus 
souvent insufflées par le biais de programmes de garanties de crédits à 
l’exportation. 

Au cours des récentes périodes de bas prix, les politiques visant les 
exportations de céréales n’ont concerné que quelques pays. Des subventions 
à l’exportation ont été versées aux exportateurs d’orge de brasserie en 
République tchèque. Des crédits à l’exportation continuent d’être appliqués 
par de nombreux pays, notamment les États-Unis. 

Quant aux graines oléagineuses, plusieurs pays membres de l’OCDE se 
réservent la possibilité de subventionner leurs exportations dans le cadre de 
l’AACU, mais évitent généralement d’avoir recours à ces subventions 
(tableau 3.5). Néanmoins, d’autres mesures susceptibles d’influer sur la 
compétitivité des exportations, comme les programmes de crédit à 
l’exportation et l’aide alimentaire, ont été utilisées pour les échanges de 
graines et de produits oléagineux. 

3.8. Résumé concernant la réforme des politiques agricoles dans le 
secteur des grandes cultures 

Pour atteindre les objectifs à long terme de la réforme des politiques, il 
convient de réduire le soutien général et d’adopter des mesures qui faussent 
moins les échanges. Le processus de réforme tel qu’on peut le mesurer au 
travers de la réduction de la part du soutien aux producteurs et du soutien au 
titre de la production et des intrants dans les recettes agricoles brutes, varie 
considérablement selon les pays et les produits de base. Sur le 
graphique 3.4, on constate un certain progrès des réformes pour toutes les 
grandes cultures sauf le riz, surtout pour ce qui est de la réduction de la part 
du soutien au titre de la production et des intrants dans les recettes agricoles 
brutes des céréales. En revanche, tandis que le soutien accordé au riz a 
légèrement diminué, les mesures liées à la production et aux intrants ont 
également diminué. 

Le niveau de soutien dispensé dans chaque pays pour le blé et le maïs et 
la part des formes de soutien faussant le plus la production et les échanges 
dans les recettes agricoles brutes ont reculé dans tous les pays sauf en 
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Pologne (graphiques annexe 3.5 et 3.6). Au Mexique, le soutien accordé 
aux producteurs de blé a progressé, mais le soutien au titre de la production 
et des intrants a, lui, reculé entre les deux périodes 1986-88 et 2001-03. En 
Turquie, le soutien accordé aux producteurs de maïs a diminué mais le 
soutien lié à la production et aux intrants a augmenté. 

Graphique 3.4. Réforme des politiques dans le secteur des grandes cultures 
par culture, 1986-88 à 2001-03 

(ESP en pourcentage pour 2001-03 entre parenthèses) 
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Note : Par « ensemble des produits », on entend l’ensemble du secteur agricole. 

Source : OCDE, base de données des ESP et des ESC, 2004. 

En ce qui concerne le riz, on note une certaine amélioration entre 
1986-88 et 2001-03 en Australie, en Corée et au sein de l’UE, mais la 
situation s’est quelque peu dégradée au Japon (graphique annexe 3.7). Aux 
États-Unis, si le soutien aux producteurs de riz a reculé, la part du soutien 
au titre de la production ou des intrants a augmenté entre les deux périodes 
concernées. Au Japon, si le soutien global n’a pas évolué, le soutien au titre 
de la production et des intrants a augmenté. 

Pour les graines oléagineuses, la réforme des politiques n’a pas 
progressé en Corée, aux États-Unis, au Mexique, en Pologne et en 
Turquie (graphique annexe 3.8). 
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NOTES 

 

1. Dans l’UE, par exemple, le secteur des grandes cultures figure en bonne 
place dans la réforme de la PAC résultant de l’Agenda 2000 puisque les 
paiements à l’hectare, qui englobent aussi des mesures de mise hors culture 
visant à diminuer la surface cultivée, constituent la principale catégorie de 
dépenses dans le budget de l’UE (environ 45 % des dépenses consenties au 
titre du FEOGA, Section Garantie). 

2. Des accords de commercialisation sont officiellement en vigueur pour le 
sucre également. 

3. La Loi agricole de 2002 a été signée le 13 mai 2002 et elle restera en 
vigueur de 2002 à 2007. Elle prévoit un large éventail de programmes 
concernant les produits de base, la conservation, les échanges, la nutrition, 
le crédit, le développement rural, la recherche, les initiatives dans le 
domaine forestier et l’énergie et elle remplace le Loi agricole de 1996, qui 
définissait le cadre juridique régissant la politique agricole pour la période 
1996-2002 (pour de plus amples informations, voir OCDE, 2003d). 

4. L’ESP est un indicateur de la valeur monétaire annuelle des transferts bruts 
des consommateurs et des contribuables aux producteurs agricoles, au 
départ de l’exploitation, découlant des mesures de soutien à l’agriculture, 
indépendamment de leur nature, de leurs objectifs ou de leurs incidences sur 
la production ou le revenu agricoles (OCDE, 2003d). L’ESP totale dépend 
de la dimension et de la structure du secteur agricole d’un pays ainsi que de 
l’unité monétaire employée. L’ESP exprimée par rapport au nombre 
d’agriculteurs ou à la superficie des terres agricoles est influencée par des 
différences entre les pays en ce qui concerne la dotation en facteurs de 
production ainsi que le nombre, le type et la dimension des exploitations 
agricoles. En revanche, l’ESP exprimée en pourcentage des recettes 
agricoles brutes (ESP en %) montre le niveau de soutien accordé aux 
agriculteurs, indépendamment de la structure sectorielle d’un pays. Pour 
cette raison, l’ESP en pourcentage constitue l’indicateur le plus utilisé et le 
plus approprié aux comparaisons du soutien entre les pays, les denrées et 
dans le temps. 
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5. Il convient de noter que les paiements compensatoires de l’UE ont été 
exemptés des engagements de réduction du soutien intérieur prévus par 
l’AACU. Les paiements PFCP effectués aux États-Unis en vertu de la Loi 
agricole 1996 ont été exemptés dans le cadre d’arrangements « de 
découplage » relevant de la « boîte verte ».  

6. Au Japon, par exemple, les paiements aux producteurs de soja, qui avaient 
fortement baissé jusqu’en 1994, ont progressé depuis quelques années, 
principalement sous l’effet de l’augmentation des paiements 
compensatoires, qui représentent actuellement plus de la moitié du soutien 
total. 

7. Au départ, le gel des terres devait se faire par rotation, c’est-à-dire que les 
terres ne pouvaient être mises hors culture qu’un an sur six. La 
campagne 1994 a vu l’introduction d’une jachère non tournante, les 
exploitants agricoles qui choisissaient ce système devant geler les mêmes 
terres pendant cinq ans. Pour la campagne 1995, les deux formules étaient 
autorisées : jachère tournante ou non, selon les besoins. Depuis 1997, il 
existe une seule option obligatoire, dans laquelle la jachère peut ou non 
tourner d’année en année. Plusieurs champs ou parcelles de terres au sein 
d’un même champ peuvent être traités différemment, dès lors que le 
pourcentage de référence des terres en jachère est rempli. Le gel des terres 
doit couvrir une superficie d’au moins 0.3 hectares sur une largeur de 
20 mètres. Les agriculteurs sont autorisés à transférer les critères de mise 
hors culture à remplir d’une exploitation à l’autre, à la condition que celles-
ci ne soient pas distantes de plus de 20 km, sauf si l’exploitation se trouve 
dans une zone concernée par des mesures environnementales particulières. 

8. Les cultures sous contrat visées par les lois agricoles de 1996 comprenaient 
le blé, les céréales fourragères, le coton et le riz ; la loi agricole de 2002 
couvre elle également les oléagineux.  

9. La classification des CCP dans les ESP n’est pas encore décidée car ils ne 
correspondent véritablement ni à la catégorie des paiements au titre de la 
superficie cultivée ni à celle des paiements au titre des droits antérieurs 
(voir OCDE, 2003d). 

10. Le droit de douane sous contingent est une marge gouvernementale imposée 
aux minotiers par l’Agence alimentaire pour les céréales importées. 
Concernant le blé, la marge maximale est fixée à 46.5 JPY le kilogramme, 
tandis que la marge maximale hors contingent est de 55 JPY le kilogramme. 

11. La moyenne mondiale des droits de douane pondérée des échanges en 2000 
est estimée à 43 % tous types de riz confondus, 217 % pour le riz japonica 
et 21 % pour le riz indica (Wailes, 2004). 
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